
QUE COUTE UNE PRJ POUR UNE PME     ?  

Votre entreprise est en difficulté.  Votre trésorerie est exsangue.  Vous envisagez de demander la 
protection du tribunal du commerce via une PRJ, mais vous vous rendez compte que vous aurez 
besoin d'aide pour cela.  Vous avez besoin de faire appel à des experts ; mais pourrez-vous vous les 
payer ?  Quel est le coût de la procédure ?

Une demande de PRJ implique 2 types de coûts, d'une part administratifs et judiciaires, liés à la  
procédure, et d'autre part le coût des conseillers dont vous aurez besoin.

• Les  frais  judiciaires  et  administratifs.    Le  législateur  a  voulu  rendre  la  Procédure  de 
Réorganisation Judiciaire aussi accessible que possible pour les entreprises.  Ainsi, les frais 
administratifs  sont  limités  (52€ à  payer  lors  du  dépôt  de  la  requête  au  greffe  auxquels 
peuvent se rajouter des frais de publication).  Les frais de la justice sont pris en charge par 
l'administration.  La demande de PRJ peut être effectuée par le gérant de l'entreprise en 
personne sans intervention de tiers.  Bref, tout a été fait  pour rendre la procédure aussi 
accessible que possible.

• Les frais des «     conseillers     ».    Ceux-ci sont les spécialistes dont vous avez intérêt à vous 
entourer.  Concrètement il est essentiel de bénéficier des conseils d'un avocat compétent 
dans  le  domaine  des  PRJ.   Il  offrira  une  garantie  de  respect  des  procédures,  et  saura 
s'adresser au tribunal avec un langage auquel celui-ci est habitué.  Un spécialiste des chiffres 
est  également  nécessaire.   Dans  la  plupart  des  cas  ce  sera  votre  comptable  qui  sera 
nécessaire pour établir une clôture comptable vieille de moins de 3 mois au moment du 
dépôt de la demande.  Enfin il y a l'intervention d'un spécialiste capable de vous aider à 
renégocier votre dette, à développer un plan d'affaire, à réorganiser l'entreprise etc....  Cette 
personne est parfois le médiateur que le tribunal vous proposera de nommer.  Ce sera plus 
souvent quelqu'un que vous choisirez selon les besoins et la situation de votre entreprise. 
Souvent un consultant généraliste, idéalement spécialiste de la PME, sera le plus à même à 
traiter l'ensemble des aspects en tenant compte de l'aspect multidisciplinaire du problème. 
Il saura développer le budget nécessaire et un plan d'action permettant de le réaliser.  Il saura 
travailler  sur la  dette  et  discuter avec les créanciers etc....  Le coût pour chacune de ces 
interventions est quasi impossible à estimer car il dépend de la complexité de la situation et 
de la durée de l'accompagnement.  Il variera d'un partenaire à l'autre selon son expérience et  
éventuellement les liens que vous auriez pu avoir avec lui.  Le mieux est donc de poser la 
question directement à vos partenaires avant de démarrer.
  

Mais faut-il absolument se faire accompagner et conseiller ?  
La question est légitime car vous ne disposez à ce moment que de peu de trésorerie.  En théorie 
vous n'en avez pas besoin.  En pratique il est fort conseillé de vous entourer par des spécialistes 
compétents.  En effet dans de telles situations, vous êtes occupés à 100% par les efforts pour sauver  
votre entreprise.  Des décisions difficiles devront être prises, et requièrent de la distance par rapport 
au quotidien de l'entreprise.  Et n'oubliez pas que le tribunal va se baser sur les informations que 
vous lui fournissez, plus elles seront convaincantes, étayées, objectives et rationnelles, plus la cour 
sera  favorable  à  votre  argumentation.   En vous  faisant  accompagner  par  des  spécialistes,  vous 
augmentez vos chances de réussite.  Ceci est d'ailleurs un argument supplémentaire pour anticiper la 
procédure tant que vous disposez encore d'un peu de liquidités !
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